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La Certification allemande

Descriptif :

Certification en langue allemande

Une certification d’allemand conçue sur la base du Cadre européen commun de référence pour les langues
(CECRL) est offerte aux élèves germanistes de 3e du Collège de Vivonne. En fonction de leur niveau de langue les
élèves passeront cette certification au niveau B1 du Cadre européen commun de référence avec la possibilité
d’obtenir une sortie au niveau A2. Cette certification, conduite sous la responsabilité du ministère chargé de
l’Éducation nationale, est fondée sur les principes suivants :
* proposée par l’Allemagne et fait l’objet d’une convention signée par le ministère de l’éducation nationale et la
Conférence des ministres de l’éducation des Länder (KMK) ;
* prend en compte les programmes d’enseignement de l’allemand en France ;
* est gratuite pour les élèves volontaires.

Les élèves intéressés pourront s’inscrire auprès du professeur d’allemand jusqu’au 10 novembre 2024.
Pour plus de renseignements, suivez le lien suivant :

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo32/MENE2419897N 
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